
La persécution 

des Slaves catholiques en Italie 

Le 30 janvier 1931, le Katolicki List, organe de l 'archevêché 

de Zagreb, publiait une lettre pastorale, émanant de Mgr Bauer 

et de ses collègues de Tépiscopat yougoslave, et destinée à être 

lue dans toutes les églises catholiques du royaume. Adoptant 

pour sujet général les persécutions ou les difficultés suscitées 

aux catholiques en divers pays, par exemple au Mexique et 

en Lituanie, Mgr Bauer passait très vi te sCa cas particulier 

des prêtres d'origine croate ou slovène assujettis, depuis le 

traité de Saint-Germain, à la nationalité italienne. L a matière, 

pour n'être pas neuve, ne prêtait que trop à des amplifications 

émues dans la bouche d'un prélat patriote : 

« L e sort de nos frères par le sang, restés en Italie, du fait des traités 
internat ionaux, n 'est pas moins douloureux. Presque tous les prêtres 
e t insti tuteurs slaves ont été chassés. A ceux qui restent, il est défendu 
d 'employer la langue croate ou slovène, soit à l 'école, soit à l 'église. 
I l n ' y a plus personne pour donner a u x enfants l ' instruction religieuse 
dans leur langue maternelle, l a seule qu' i ls comprennent . Interdit 
également a u x fidèles de prier Dieu publ iquement dans la même langue, 
e t les prêtres qui en usent sont tenus pour responsables devant les 
autorités. 

Nous savons pourtant , comme catholiques, que pareille défense 
constitue une faute g rave contre la loi naturelle e t contre la loi divine. 
D u moment que N . S. Jésus-Christ a prescrit à ses disciples « de prêcher 
à tous les peuples et d 'annoncer l 'Évangi le à tous les hommes » ; que 
sa in t Pau l enseigne : « Nous sommes tous frères par la foi », il est clair 
qu 'une lourde responsabilité pèse sur ceux qui empêchent l a doctrine 
du Sauveur de pénétrer dans l 'âme des humbles e t des enfants inno­
cents. 

( ' " • ( • * 

« N u l doute que ces violences exercées sur nos co-nat ionaux ne soient 
ressenties, même en Italie, par tous ceux qui sont réellement attachés 
à l 'Église, à sa liberté et à ses progrès. L e Saint-Siège est intervenu 
à plusieurs reprises en faveur de nos frères persécutés, et, daas la 
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mesure du possible, il a réservé, au moment de conclure avec le gou­
vernement italien les accords du Latran, l'usage, dans les régions où 
il est nécessaire, 'du croate et du Slovène en faveur de l'instruction 
religieuse (1) . Mais les Pouvoirs publics, aveuglés par leur nationalisme 
païen, se refusent à reconnaître comme à réparer ces violations bru­
tales de la loi naturelle et des droits de Dieu. » 

Tels sont les principaux passages de ce document, au bas 

duquel figurent les dispositions suivantes : 

Le jour de la Saint-Joseph (19 mars), dans toutes les églises et cha­
pelles catholiques de l'État, la présente Pastorale sera lue en chaire, et ' 
l'on récitera des prières publiques pour obtenir que la liberté religieuse 
soit rendue* à nos co-nationaux. » 

De fait ces prescriptions ont été scrupuleusement observées. 

Elles avaient fait assez de bruit pour que, le même jour dans 

une des églises de Vienne, une cérémonie analogue, et qu'on 

peut bien dire de sympathie nationale et religieuse, fût célé­

brée en présence de nombreux Allemands originaires du Tren-

tin. 

Il fallait s'attendre à ce que la presse italienne s'émût de la 

publicité donnée; sous une forme officielle et"même solennelle, 

à un scandaleux état de choses dont elle a toujours refusé de 

convenir. Elle s'en montra même scandalisée jusqu'à la fureur, 

non seulement parce que, suivant elle, l'intention de Mgr Bauer 

et de l'épiscopat yougoslave aurait été de créer, au delà de la 

frontière italienne, une agitation irrédentiste, mais parce que 

la Pastorale incriminée, « sans précédent dans l'histoire du 

clergé catholique, tendant à' créer en Europe un centre de 

désordres spirituels et politiques (sic) » aurait constitué une 

offense à la « majesté de l'Église ». Ainsi s'exprime, entre autres, 

le Giomale d'Italia. 

Il est assez plaisant de voirsse porter au secours de la « ma­

jesté de l'Église » un des organes-lige de M. Mussolini, qui, au 

(1) Nous avouons n'avoir pas trouvé trace de cette réserve dans le texte 
des Accords. 
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lendemain des accords du Latran, félicitait le catholicisme 

d'avoir établi son foyer au centre de la civilisation romaine, 

à défaut de quoi il fût probablement resté une secte analogue 

à celle des Esséniens et des Thérapeutes. Un autre journal 

fasciste n'a pas craint de poser la question bizarre : « Pour­

quoi'les prêtres catholiques yougoslaves ne prient-ils pas à 

l'intention de leurs frères par le sang qui vivent sous le régime 

bolcheviste, et ne songent-ils qu'aux Slaves catholiques vivant 

en Italie, comme si ces derniers avaient besoin d'être libé­

rés ? » 

Les catholiques yougoslaves ont répondu, comme ceux du 

monde entier, à l'appel et aux protestations de Pie XI contre 

la persécution religieuse en Russie- Et, pour peu qu'on fasse 

entrer la politique dans cette affaire, on notera le contraste 

entre le gouvernement de Belgrade, qui refuse tout contact 

avec Moscou, et le gouvernement de Rome, qui multiplie les 

avances diplomatiques et commerciales à la Russie fanatique­

ment athée, et lui offre le bras pour entrer dans le salon de 

l'Union européenne. 

Jusqu'à présent, rien que des clameurs de la presse, rien 

qu'une émulation fascistissime, entre le Giornale d'Italia, la 

Tribuna, le Lavoro fascista, partagée d'ailleurs par le Piccolo 
de Trieste et II Corriere istriano. Voici qu'à leur tour les auto­

rités du royaume entrent en scène. Il fut un temps où les 

.Italiens se flattaient de posséder au plus haut point le senti­

ment de la mesure ; de leur pondération native ils se formaient 

même un titre à donner des exemples. Il y a toute apparence 

que le fascisme ne tient pas à cette réputation et qu'il est 

même bien aise de s'en défaire. Il accuse quelque ressemblance 

avec ce personnage de Molière qui tient en suspicion la philo­

sophie de son professeur : « Non, pas de cela ; je veux me fâcher 

tout mon saoul, quand il m'en prend envie. » M. Jourdain était, 

comme on voit, fils de la I,ouve sans le savoir. Mais ceux qui 

le sont, le sachant, se jugent moins encore obligés de contenir 

leur bile. Un acte de dépit gouvernemental a fait ,suite aux 

épanchements verbaux. Et la victime en fut, à défaut de 

Mgr Bauer, un autre membre de l'épiscopat yougoslave. 


